
Le chauffage de votre résidence peut 
représenter jusqu’à 60 % de votre 
facture d’énergie !
Ne laissez pas vos dollars s’envoler.
Voici une liste de contrôle facile pour 
commencer :
q Installer des thermostats 

programmables. (Épargnez jusqu’à 
 33 % en frais énergétiques).

q Remplacer le filtre de la fournaise.

q Isoler le réservoir d’eau chaude et les 
tuyaux.

q Abaisser la température du 
chauffe-eau à un niveau confortable. 

q Remplacer les joints d’étanchéité des 
portes et les coupe-froid endommagés.

q Garder les portes des chambres plus 
froides fermées.

q Installer des coussinets mousse
pré-coupés sous les plaques des prises 
et des interrupteurs.

q Ajouter de l’isolant selon les besoins. 
(Demandez à un expert).

q Améliorer et rendre les fenêtres plus
étanches. (Celles-ci sont responsables 
pour jusqu’à 40 % des pertes de 
chaleur.)

q Utiliser des ampoules fluorescentes 
compactes.

q Fermer les barres d’alimentation
quand elles ne sont pas en usage.

q Éteindre les lumières quand vous 
quittez une pièce.

Pour trouver de nombreux autres conseils 
pour réduire votre facture d’énergie cet 
hiver, rendez-vous sur le site de la 
campagne Pensons vert, au : 
www.greenmattersfredericton.com.

Pendant que vous y serez, 
renseignez-vous sur le programme 
fédéral Encouragement écoénergique 
ÉnerGuide pour les maisons, ainsi que 
sur le Programme d’amélioration de 
l’efficacité énergétique des habitations 
existantes du Nouveau-Brunswick. 

Saviez-vous que … ?
Les fuites dans un foyer aspirent la 
chaleur comme des pailles géantes et 
peuvent ajouter jusqu’à 500 $ par année 
à votre facture d’énergie.

Les solutions ?

1. Un bouchon de tirage pour foyer.

2. Un ventilateur de foyer encastré, avec
thermostat, ou,

3. Une clef de réglage.

 

Inscrivez-vous au Défi énergétique de Fredericton
www.greenmattersfredericton.com
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